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Madame la Presidente de la premiere Session 

de la Conference des parties a la Convention 

des Nations Unies sur les changem.ents climatiques, 

Messieurs les Ministres et Chefs de delegation, 

Distingues delegues, 

Au nom du Gouvernement, du peuple Tchadien, et de la 

delegation que j'ai 1'honneur de conduixe a cette: Session, 

qu'il me soit perm.is d'adresser tout d'abord nos sinceres 

felicitations et remercienients au GOuvernement Federal 

Allemand qui a bien voulu accueillir la premiere Session 

de cette importante Conference historique a Berlin. 

qui a mis a notre disposition tontes les faci1ites-- pour 

le bon deroulement et le succes de cette Conference. 

cette Conference est qualifiee par le Tchad d'historique, 

parce que c'est a Berlin que seront pris les engagements clairs 

et definitifs des parties contractantes a la Convention pour 

sanver l'humanite toute entiere. 

Elle est aussi historiqne, parce qn'elle est la premiere 

Conference des Nations Unies qui se tient en Republique Pede­
rale d'Allemagne et surtout apres la Reunification. 
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Madame la Presidente 

Par ma voix, la delegation du Tchad vous adresse ses 

chaleureuses felicitations pour votre election a _la presi­

dence de cette importante Conference et la competence avec 

laquelle vous dirigez nos travaux. 

Comme chacun le sait, l'objectif ultime que s'est fixe 

la Convention cadre est la stabilisation des concentrations 

des ga~ a effet de serre dans !'atmosphere, phenomene tres 

nuisible tant pour la nature que les etres vivants. 

Si a l'issue de cette Con£erence des engagements et 

des decisions responsables ne sont pas pris pour juguler ce 

phenomene, il va sans dire que le sort des generations presen-
r;I;-

tes et futures sera irremediablement comprom.is,/ l'histoire 

condamnera sans pardon ceux des pays qui, possedant les 

technologies, le savoir faire et les moyens de lutte contre 

ce fleau et qui failliraient a leur devoir envers l'humanite. 

Ace propos, les engagements decoulant de la Convention 

a laquelle nos pays ont librement adhere interpellent la 

conscience de chaque etat membre face aces obligations. 

c•est pourquoi, apres RIO, le Tchad a pris toutes les 

dispositions necessaires pour signer et ratifier la Convention~ --

~ Jl,u,.,_ I.,,. 4-,~ ~u,,__~, 
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Par cet aGter le Tr.hn~, pavi tl;QtJ r.nn~;~ouLa1. yc~VClll~ft~ 

menace par la secheresse endemique et la desertification galo­

pante dans le Sahel, tient a demontrer sa determination a 

contrihuer et soutenir tousles efforts tendant a cont.recarrer 

cette catastrophe que constitue la deterioration inqui·etante 

de !'Environnement. 

Tres preoccupe par la menace potentielle qui plane sur 

notre planete et singulierement sur les pays a ecosysteme 

fragile, le Tchad a deja elabore, quelques annees avant le 

sommet de RIO deux instruments juridiques internes de lutte, 

lesquels sont en sou£france faute de moyens adequat/s pour 

leur mise en oeuvre. 

Il s'agit du PLAN DIRECTEOR de lutte contre la secheres­

se et la desertification d'une part, le CODE FORESTIER d'autre 

part. 

Evidemment, ponr atteindre cet objectrf c_omun·-que . s·!.est 

fixe la Convention, la politique environnementale doit etre 

ha.rmonisee au nivean international. 

. .. / .. -



- 4 -

Les pays industrialises, premiers responsables des 

perturbations atmospheriques ne doivent pas lesiner sur les 

moyens a mettre en oeuvre pour arreter ce desastre aux multi­

ples consequences ecologiques, humaines et economiques. 

Meme les profanes savent que l'abondance et la qnalite 

nutrit~ve des prnrluction~ ali.m~nt~ires sonL le resultat d'WJ.e 

~ ..,._1,u-- saison~t- d r.,{,,{,,'V(,. -t,t-l-i--u-t,o \., 1... "LA..f VU--lul;-~ , 

Avec eux, nous pouvons done affirmer qu'il ne peut 

y avoir developpement durable sans un Environnement equilibre 

et propice. 

A cet egard, c'est avec soulagement et espoir certains 

que la delegation du Tchad que je d.irige a ecoute les inter­

ventions des responsables des pays industrialises, celles 

notamment du Chancelier Federal Allemand HELMUT KOHL et du 

Mi.nistre Franc;ais de l'Environnement parlant a double titre 

au nom de l'Union Europenne et de son propre pays. 

L'a£firmation de leur engagement sans reserve et leur 

determination de mobiliser les moyens indispensables sent sans 

equivoque. 

Les pays en developpement victimes de cette situation 

demandent aux pays developpes d'accelerer le transfert des 
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technologies appropriees et des ressources financieres 

additionnelles subtancielles necessaires pour leur per­

mettre de lutter centre ce danger com.mun et de se doter 

des infrastructures de base pour produ.ire des energies 

nouvelles de substitution aux causes anthropiques de 

degradation de l'Environnement en Afrique et ailleurs. 

Enfin, je ne pourrais tenn.iner mon propos sans mettre 

un accent particulier sur l'engagement collectif des parties 
l i01-u..5 ~ . contractantes de respecter les c saaec de la Convention et 

le suivi de l 1 execution des decisions de la presente Confe­

rence afin qu•a la prochaine Session,. un bilan qne ma dele­

gation souhaite positif soit presente. 

Pour £inir, Mada.me la presidante, la delegation du 

Tchad presente a cette Session emet son voeu le plus ardent 

nn succes total de la Conference, car des decisions qui y 

seront prises dependra l'avenir de toute l'humanite et de 

son developpement economiqu.e durable. 

Je vous remercie ./. 
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